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n° 33 919 du 10 novembre 2009

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile et

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d’Asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 janvier 2009 par X, de nationalité béninoise, qui demande l’annulation de

« la décision d’irrecevabilité d’une demande 9.3 » et de « la décision d’ordre de quitter le territoire prise

en exécution de la première ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu les mémoires régulièrement échangés.

Vu l’ordonnance du 2 septembre 2009 convoquant les parties à comparaître le 6 octobre 2009.

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me T. KIWAKANA loco Me J.-P. VIDICK, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me D. DAIE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. D’après le cachet figurant sur son visa, le requérant est arrivé en Belgique le 26 mai 2001.

1.2. Le 28 juillet 2008, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois

basée sur l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la ville

de Liège.

1.3. En date du 13 novembre 2008, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la

demande d’autorisation de séjour assortie d’un ordre de quitter le territoire qui a été notifiée au

requérant le 29 décembre 2008.

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.
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Le requérant est arrivé en Belgique muni de son passeport national et d’un visa C. D’après les

éléments du dossier il n’a déclaré ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes

et s’est installé en Belgique de manière irrégulière après l’expiration du visa. A aucun moment,

il n’a comme il est de règle tenté de lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois

mois dans son pays d’origine et ne prétend pas avoir été dans l’impossibilité de ce faire. Aussi

est-il à l’origine du préjudice qu’il invoque, comme en témoigne une jurisprudence constante du

Conseil d’Etat (Arrêt n°95.400 du 03/04/2002, Arrêt n°117.448 du 24/03/2002 et Arrêt

n°117.410 du 21/03/2003).

L’intéressé invoque la présence en Belgique de sa compagne qui est de nationalité belge.

Notons que le fait d’inviter le requérant à lever l’autorisation de séjour requise au pays d’origine

n’est en rien l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même,

pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie privée et

familiale. En effet, ce qu’il est demandé à l’intéressé c’est de se conformer à la législation en la

matière. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales, mais seulement un

éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement

réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du

18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). Cet élément ne constitue donc pas une

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d’origine.

Quant au fait qu’il n’aurait plus d’attaches dans un autre pays que la Belgique, il n’avance

aucun élément pour démontrer ses allégations et qui permettraient de penser qu’il serait dans

l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement le pays d’origine.

Ajoutons que le requérant invoque comme circonstance exceptionnelle la durée de son séjour

et son intégration, à savoir ses attaches sociales développées et son désir de travailler. Or, la

longueur du séjour et une bonne intégration en Belgique ne constituent pas, à eux seuls, des

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis, car on ne voit pas en quoi ces éléments

empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue

d’y lever l’autorisation de séjour requise (Conseil d’Etat – Arrêt 114.155 du 27.12.2002).

L’intéressé prétend également craindre ne plus pouvoir revenir en Belgique car les autorités

belges ne délivreraient plus de visa d’établissement. Cet élément ne constitue pas une

circonstance exceptionnelle, car il relève de la spéculation purement subjective et est dénué de

tout fondement objectif. En effet, nos ambassades travaillent de manière objective et prévisible,

se basant sur les lois et règlements tels qu’établis par le peuple belge. Donc si l’intéressée

remplis les conditions afin d’obtenir le visa qu’il sollicite elle l’obtiendra à condition de respecter

la législation belge. Dès lors, rien n’empêche l’intéressé de se conformer à la législation en

vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement sur le territoire belge, à savoir lever les

autorisations requises auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de

résidence à l’étranger.

Dès lors, rien n’empêche l’intéressé de lever une autorisation de séjour provisoire auprès des

autorités diplomatiques pour le lieu de résidence à l’étranger afin de permettre son séjour en

Belgique ».

« MOTIF(S) DE LA MESURE :

Demeure dans le Royaume au-delà au délai fixé conformément à l’article ou ne peut apporter la

preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.80 – Article 7 al.1,2°).

Son visa était valide jusqu’au 04.07.2001 ».

2. Exposé du moyen d’annulation.

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation des art.9.3 et 62.1 de la loi du 15.12.1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 1° à 3 de la

loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et du principe général de bonne

administration, et de l’erreur manifeste d’appréciation ».

2.2. Dans ce qui apparaît comme une première branche, il estime que la motivation de la décision

attaquée s’apparente à une clause de style, laquelle peut être opposée à tout demandeur. En outre, il

ajoute que la partie défenderesse considère qu’il n’invoque aucune circonstance exceptionnelle. Or, il
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déclare que ce motif manque en fait dans la mesure où il a consacré de longs développements à cette

question. Dès lors, les motifs de la décision sont contradictoires.

2.3. Dans ce qui apparaît comme une deuxième branche, il relève que la partie défenderesse ne

conteste pas la longue durée de son séjour en Belgique. Dès lors, cette dernière devrait en déduire une

parfaite intégration et l’absence de moyens financiers dans la mesure où il ne peut exercer aucune

activité lucrative. Elle ne peut par conséquent contester raisonnablement qu’il soit dépourvu de moyens

financiers pour retourner dans son pays d’origine alors que cette situation est due à la partie

défenderesse laquelle lui interdit de travailler.

Il ajoute que, même s’il existe des associations capables d’avancer les frais de voyage, ce genre

d’associations n’existe pas au Bénin afin de permettre son retour en Belgique. Dès lors, l’article 9.2 de

la loi précitée serait impossible à appliquer dans son chef en telle sorte qu’il considère que la partie

défenderesse a manqué à son devoir d’appréciation.

Par ailleurs, il estime que la partie défenderesse n’a pas répondu de manière adéquate à ses

arguments. Ainsi, elle aurait omis de prendre en considération sa situation socio économique réelle, à

savoir sa situation d’indigence.

2.4. Dans ce qui apparaît comme une troisième branche, il estime que le lien qui l’unit à une

citoyenne belge devrait être pris en considération.

Il ajoute que la demande de visa depuis le pays d’origine équivaut à une simple formalité que l’article 9

bis de la loi permet d’éviter dans la mesure où cette disposition confère à la partie défenderesse un

large pouvoir d’appréciation, dont elle n’a pas fait usage en l’espèce. Ainsi, en cas de retour au pays,

sa compagne souffrirait d’angoisse et cela entraînerait une rupture de sa relation.

Il précise encore que les visas sont généralement refusés au niveau des postes diplomatiques à

l’étranger, ce qui n’est nullement une spéculation purement subjective.

Il fait également valoir que l’ordre de quitter le territoire est pris en exécution de la décision de refus de

séjour en telle sorte que la légalité de cet ordre est directement liée à cette décision.

3. Examen du moyen d’annulation.

3.1. En ce qui concerne la première branche du moyen, le Conseil relève que la partie

défenderesse n’a nullement recouru à une motivation stéréotypée dans la mesure où il ressort de l’acte

attaqué qu’elle a répondu adéquatement à chacun des arguments avancés par cette dernière dans la

demande d’autorisation de séjour du 28 juillet 2008. De plus, le requérant ne démontre pas en quoi sa

demande n’aurait pas été examinée avec minutie. Le Conseil tient à préciser que l’obligation de

motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative n’implique nullement la réfutation détaillée de

tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé, ce qui est le cas en l’espèce.

De même, la partie défenderesse n’a jamais déclaré que le requérant n’avait invoqué aucune

circonstance exceptionnelle, comme il le prétend. En effet, la partie défenderesse a juste estimé que

les circonstances qu’il invoquait ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens de

l’article 9bis de la loi.

Dès lors, la première branche du moyen n’est nullement fondée.

3.2. En ce qui concerne la deuxième branche, le Conseil tient, dans un premier temps, à souligner

que ces éléments tenant à la longueur de son séjour, son intégration et son indigence ne constituent

nullement des circonstances exceptionnelles. En effet, ces éléments n’empêchent aucunement ce

dernier de retourner temporairement dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités

nécessaires pour séjourner en Belgique.
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D’autre part, l’absence de moyens financiers ne peut être imputée à l’attitude de la partie défenderesse

qui lui interdirait de travailler. En effet, le requérant se devait de respecter la procédure afin de

séjourner régulièrement sur le territoire. Or, ce dernier est arrivé en Belgique en 2001 et n’a estimé utile

d’introduire une demande d’autorisation de séjour qu’en juillet 2008. Par conséquent, il ne peut émettre

de reproches à l’encontre de la partie défenderesse dans la mesure où sa situation n’est due qu’à son

propre comportement.

Le Conseil tient également à souligner que le manque de moyens financiers n’a jamais été invoqué par

le requérant dans sa demande d’autorisation de séjour. Or, il convient de rappeler que la légalité d’un

acte doit s’apprécier en fonction des éléments dont avait connaissance la partie défenderesse au

moment où elle a statué en telle sorte qu’il ne peut être reproché à cette dernière de ne pas avoir tenu

compte de cet élément.

Par conséquent, la partie défenderesse n’a commis aucune erreur d’appréciation et a correctement

motivé sa décision.

La deuxième branche du moyen n’est pas fondée.

3.3. En ce qui concerne la troisième branche, et plus particulièrement sa relation avec une

ressortissante belge, laquelle aurait dû être prise en considération selon le requérant, le Conseil

constate, à la lecture de l’acte attaqué, que la partie défenderesse a bien pris cet élément en

considération. En effet, cette dernière déclare que « L’intéressé invoque la présence en Belgique de sa

compagne qui est de nationalité belge. Notons que le fait d’inviter le requérant à lever l’autorisation de

séjour requise au pays d’origine n’est en rien l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est,

en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la

vie privée et familiale. En effet, ce qu’il est demandé à l’intéressé c’est de se conformer à la législation

en la matière. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales, mais seulement un

éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable

(Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001,

n°2001/536/C du rôle des Référés). Cet élément ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle

empêchant ou rendant difficile un retour au pays d’origine ».

Par ailleurs, concernant le fait que les visas sont généralement refusés au niveau des postes

diplomatiques à l’étranger, le Conseil relève que le requérant n’appuie ses dires sur aucun élément

concret et pertinent. Dès lors, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir estimé que cet

argument n’était qu’une pure spéculation subjective. Ainsi, le Conseil entend rappeler que c'est à

l'étranger qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à en apporter lui-même la preuve.

Dès lors, il appartenait au requérant d'actualiser sa demande en informant la partie défenderesse de

tout élément nouveau qui pourrait constituer une circonstance exceptionnelle, ce qu’il n’a pas fait en

l’espèce.

D’autre part, la décision d’irrecevabilité n’étant pas illégale, il ne convient pas de considérer l’ordre de

quitter le territoire, qui en est l’accessoire, comme illégal.

4. Le moyen d’annulation n’étant pas fondé, il convient de traiter l’affaire par la voie des débats

succincts conformément à l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant

le Conseil du Contentieux des Etrangers.

5. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix novembre deux mille neuf par :

M. P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers,

Mme S. MESKENS, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

S. MESKENS. P. HARMEL.


